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LUNDI 29 SEPTEMBRE
Ateliers techniques au Sénat (Salle Monnerville)

15 ter, rue de Vaugirard - 75006 PARIS

10h00 • Accueil

10h30 • Atelier 1
en partenariat avec l’Agence de l’Environnement
et de la Maîtrise de l’Énergie (ADEME)
et le Comité Français pour l’Environnement et le
Développement Durable (Comité 21)

Les outils territoriaux : de l’Agenda 21 au
Plan Climat Énergie territorial

En 2003, la France, en intégrant la stratégie de
développement durable issue du Sommet de Rio réuni
en 1992, a décidé de favoriser la mise en place de 500
Agendas 21 en cinq ans. Les collectivités territoriales
sont invitées à élaborer un Agenda 21 local. Quel est le
bilan de cette procédure qui permet d’associer les
populations, les associations et les entreprises locales ?
Comment la mettre en œuvre ? Comment les communes
touristiques peuvent-elles s’impliquer dans cette
démarche ?

Président de séance :
• Eric GUILLON, Président du Comité 21

Animateur :
• Antoine CHARLOT, Responsable du

programme “Territoires et Agenda 21”,
Comité 21

• Julie LAULHERE, Chargée de mission
Plan Climat Énergie territorial - ADEME

Témoins :
• Commune d’Ayen (19) : Paul REYNAL,

Maire
• Communauté d’agglomération

Royan-Atlantique : Yves PEROCHAIN,
Maire d’Arces-sur-Gironde (17)

• Ville du Havre (76) :
Benoît BIED-CHARRETON, Adjoint chargé
du développement durable, de l’environ-
nement et des espaces verts.

12h00 • Fin des travaux
Déjeuner libre

14H00 • Atelier 2
en partenariat avec la Délégation Interministérielle à
l’Aménagement et à la Compétitivité des Territoires (DIACT)

Contrat de partenariat : une nouvelle
démarche d’aménagement du territoire

Les communes touristiques peuvent recourir à différents
outils juridiques (marchés publics, contrats de droit public,
délégations de service public, …) pour asseoir le
développement de leur territoire. L’ordonnance n°2004-
559 du 17 juin 2004 a consacré le contrat de partenariat.
Utilisé par l’État (pour la construction d’établissements
pénitentiaires, d’hôpitaux) et certaines collectivités
territoriales, (pour la construction d’éclairage public,
d’équipements sportifs, les communications électroniques
haut débit), la mise en œuvre de l’ordonnance de juin
2004 reste sous-utilisée dans le domaine touristique. Les
nouvelles dispositions législatives en cours de discussion
au Parlement sont-elles de nature à faciliter la mise en
œuvre de ces contrats ? Quel est leur avenir dans le
domaine de l’aménagement touristique ?

Président de séance :
• Philippe MOST,

Secrétaire Général de l’ANMSCCT

Présentation du cadre juridique actuel
et du projet de loi sur les contrats
de partenariat

Animateur :
• Jean-François SESTIER, Avocat droit

public consultant, Professeur agrégé de
droit public, Université Lyon 3 - Jean Moulin

• Marie-Hélène DES ESGAULX,
Députée-Maire de Gujan-Mestras (33)

• Pierre VAN de VYVER, Directeur Général
de l’Institut de la Gestion Déléguée

• Thierry REYNAUD, Directeur de Projet,
Mission d’appui à la réalisation des contrats
de partenariat au Ministère de l’Économie,
de l’Industrie et de l’Emploi

• Hélène JACQUET-MONSARRAT,
Chargée de Mission à la DIACT

• Xavier BEZANCON, Délégué Général
du syndicat Entreprises Générales
de France - BTP

Quel financement pour les contrats
de partenariat ?

• Stéphane RAINARD, Responsable du
développement des PPP au Groupe des
Caisses d’Epargne

• Olivier DUREL-BARRERE, Responsable
des Financements de Projets Locaux de
Dexia Crédit Local

Témoin :
• Ville de Saint Raphaël (83) :

Roland BERTORA, Administrateur
territorial, Directeur Général des Services

15h45 • Fin de l’atelier
Pause

16h00 • Atelier 3

De la prise de conscience à l’action :
comment inciter les habitants
et les vacanciers aux gestes éco-citoyens ?

La mise en œuvre du développement durable nécessite
la participation des acteurs publics et privés. Le
“touriste-citoyen” est au cœur du changement durable
des comportements. Respecter l’environnement au sens
large du terme implique une prise de conscience des
enjeux et une adaptation des gestes du quotidien. Le
touriste-citoyen devient ainsi la cible d’une nouvelle
communication.
Dès lors, comment informer les touristes et les associer
au développement durable ?
Comment les faire participer à l’éco-citoyenneté ?

Président de séance :
• Guy VAXELAIRE, Maire de La Bresse (88)

Animateur :
• Alain BOULOGNE, Mission ingénierie du

Comité Régional du Tourisme de la Région
Rhône Alpes

• Luc BALLEROY, Directeur Général adjoint
de l’institut de sondage LH2

Des outils au service de l’éco-citoyenneté :
La Charte Nationale en faveur du
Développement Durable en Stations de
Montagne (ANMSM), 1 an après sa création

• Laurent BURGET, Responsable du pôle
environnement de Mountain Riders

Comment communiquer sur la question
environnementale auprès du grand public ?

• Florence de MONCLIN, Responsable
pédagogique de la Fondation Nicolas Hulot

• Jérémie PICHON, Coordinateur de
Mountain Riders

• Béatrice LE MOEL, Directrice Générale
des Voiles de Neptune

Quelles initiatives privées/publiques pour
sensibiliser les touristes ?

• Yvon BONNOT, Maire de Perros-Guirec (22)
et Président de l’ Association Nationale
des Élus du Littoral (ANEL)

• Marie BALMAIN, Chargée du
développement durable du groupe Pierre
et Vacances

18h00 • Clôture des ateliers



8h30 • Accueil

Allocutions d’ouverture :
• Marc FRANCINA, Président de

l’Association Nationale des Maires des
Stations Classées et des Communes
Touristiques (ANMSCCT)

• Gilbert BLANC-TAILLEUR, Président de
l’Association Nationale des Maires des
Stations de Montagne (ANMSM).

• Ouverture : Francesco FRANGIALLI,
Secrétaire Général de l’Organisation
Mondiale du Tourisme

10h00

• Jean JOUZEL, Membre du Groupe
d’Experts Intergouvernemental
sur l’Évolution du Climat (GIEC)

Table-ronde 1

“Enjeux et conséquences du changement
climatique pour les communes touristiques”

L’accélération du réchauffement climatique par les
émissions de gaz à effet de serre est aujourd’hui une
réalité scientifique. Les communes touristiques du littoral
et de montagne seront particulièrement affectées par le
changement climatique dont les principaux impacts
seront l’élévation du niveau de la mer et une diminution
de la durée d’enneigement. L’adaptation des territoires
touristiques à ces phénomènes est désormais un enjeu
majeur pour l’avenir des collectivités locales. Comment
les communes touristiques s’adapteront- elles ?

• Chantal JOUANNO, Présidente de l’ADEME
• Jacques MORET, Professeur au Muséum

National d’Histoire Naturelle
• Marc GILLET, Directeur de l’ONERC

(Observatoire National sur les Effets du
Réchauffement Climatique)

• Christian MANTEI, Directeur Général
d’ODIT France

Débat

Conclusion de la matinée par
• Hervé NOVELLI, Secrétaire d’État

chargé du commerce, de l’artisanat,
des petites et moyennes entreprises,
du tourisme et des services

12H30 • Déjeuner-Buffet
à l’Automobile Club de France

14h00 • Table-ronde 2

“Communes touristiques : comment
réduire son empreinte écologique ?”

L’empreinte écologique vise à évaluer les conséquences
des activités humaines sur les écosystèmes et la planète,
dans un monde fini où la population croît. Face à
l’expansion urbaine qui fragilise les espaces touristiques,
à la raréfaction des ressources et à une hausse inéluctable
du coût des énergies fossiles, les communes touristiques
devront élaborer de nouvelles stratégies intégrant la
mobilité des touristes, imaginer de nouvelles formes de
déplacement, développer la performance énergétique
des bâtiments publics et privés.

Présidente de séance :
• Michèle PAPPALARDO, Déléguée

Interministérielle au Développement
Durable

1. Comment organiser les déplacements
touristiques de demain ?

Grand témoin :
• Jean-Pierre DUFAU, Député-Maire

de Capbreton (40)

• Jean-Cyril SPINETTA, Président Directeur
Général d’Air France - KLM

• Michel BLEITRACH, Président du Groupe
Keolis

• Guillaume PÉPY, Directeur Général de la
SNCF

• Alice De BRAUER, Directrice du plan
environnement de Renault

• Christian ROUSSEAU, Directeur
à la politique transport de Renault

Débat

2. Mettre aux normes l’habitat touristique :
rénovation et construction

Grand témoin :
• Olivier ZARAGOZA, Maire de Tignes (73)

• Dominique DESSEIGNE, Président
du Conseil de Surveillance du Groupe
Lucien Barrière

• Gérard BREMOND, Président Directeur
Général et fondateur de Pierre & Vacances

• Myriam MAESTRONI, Directrice Générale
de Primagaz

• Gilles PELISSON, Directeur Général
du Groupe ACCOR

• François PELLEGRIN, Président
d’honneur de l’Union Nationale des
Architectes

• Olivia GAUTIER,
Directrice de l’hôtel “Les Orangeries”
de Lussac-Les-Châteaux (86)

Débat

3. Loisirs et développement durable :
la maîtrise des risques

• Jean-Pierre SONNOIS, Président de la
Compagnie des Alpes

• Jean CAPIAUX, Avocat à la Cour de Paris

17h00

Restitution du bilan carbone de la journée,
évocation de la compensation et de la
Charte de la compensation

Conclusion par
• Nathalie KOSCIUSKO-MORIZET,

Secrétaire d’État auprès
du Ministre de l’Écologie, de l’Énergie,
du Développement Durable et de
l’Aménagement du Territoire

Sous réserve de modification des intervenants

MARDI 30 SEPTEMBRE
Séance plénière à l’Automobile Club de France Animée par Teddy FOLLENFANT, journaliste spécialiste en Développement Durable

6, place de la Concorde - 75008 PARIS

Face aux défis du changement climatique,
quelles stratégies pour les communes touristiques ?
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Association Nationale des Maires
des Stations Classées et des Communes Touristiques

47, Quai d’Orsay 75007 Paris • Tél. : 01 45 51 49 36 • Fax : 01 45 51 64 17
www.communes-touristiques.net

Ski France
Association Nationale des Maires des Stations de Montagne

9, rue de Madrid 75008 Paris • Tél. : 01 47 42 23 32 • Fax : 01 42 66 15 94
www.skifrance.fr • www.anmsm.fr

Code Identifiant 04329AF
Valable pour transport entre le 23/09/2008 au 06/10/2008

Des réductions sont appliquées sur une très large gamme de tarifs dans toutes les classes de transport
(Espace Première, Espace Affaires, Tempo) sur l’ensemble des vols Air France du monde.
Pour obtenir les tarifs préférentiels consentis pour cet événement, connectez-vous sur :

www.airfrance-globalmeetings.com
ou par le lien internet de cet événement.

Vous devez garder ce présent document de la manifestation comme justificatif.
Il peut vous être demandé de justifier l’utilisation du tarif consenti à tout moment de votre voyage.

Pour connaître votre agence Air France la plus proche, consultez :
www.airfrance.com

Les associations organisatrices ne s’occupent d’aucune réservation
hôtelière. Pour trouver et réserver votre hôtel, consultez le site de l’office
de tourisme de Paris
http://www.parisinfo.com

Lundi 29 septembre
SÉNAT - Salle Monnerville
15 ter, Rue de Vaugirard - 75006 Paris
RER B : Luxembourg
RER B et C : Cluny la Sorbonne ou Saint Michel - Notre Dame
Métro : Odéon - ligne 10 - 4

Mabillon - ligne 10
Saint Michel - ligne 4
Cluny la Sorbonne - ligne 10

Bus : 38 - 58 - 63 - 70 - 82 - 84 - 86 - 87 - 89 - 96
Parking : Place Saint Sulpice - Rue de l’École de Médecine - Rue Soufflot

Mardi 30 septembre
AUTOMOBILE CLUB DE FRANCE
6, place de la Concorde - 75008 PARIS
Métro : Concorde - ligne 1 - 8 - 12
Bus : 24 - 42 - 52 - 72 - 73 - 84 - 94
Parking : Concorde

I N F O R M AT I O N S P R AT I Q U E S

IMPORTANT

Se munir de sa pièce

d’identité


